
L'AFFAIRE 
de Glozel 

1. Ren6,.Dussand, de l'Institut, exprime le vœu 
, dans une conférence à louUns 

qu'une semblable (1 histoire .0 ne recommence pas -
Moulins, 3 janvier. 

M . .Dussaud, membre ,de l'Institut, a fait une 
conference sur les fouijlles de Glozel. L'ora

l tel!r a exprimé le vœu qu'une semblable « ibis-
1 tOlre » ne recommence pas. 
! ." ~ans ~ous les pay~, sauf en France, a~t-il 
J qIt" Il e~lste. up . servICe de~ antiquités dont 
I l o~J et est pre~::lsement ' de reg1.Ùariser la con-
dUlte des fOUllles, et de dresser des procès
v,erbaux, ce qui a fait défaut à Glozel. C'est 
la en somme toute l'origine de la discussion, 

oc II serait désirable qu'une loi intervienne 
pour mettre sous l'autorité des architectes des 
monumellts .historiques des fouililes de ce 
genre. • ' 

Pu~s, M, Dussaud a précisé les signes qu'on 
a pretendu lire sur les objets trouvés à GIo
zel. Les signes .glozéliens, d'après lui, n'of
frent pas · la correspondance que l'on déclare 
trouver avec le phénicien. 
~'é.pigra;phie prOUve que les anciens n'écri

vale~ que l,es consonn€s des mots, !les voyel
les etant touj ours fonction gmlllmaticale d'e 
la 1t8crt,ure. Tardivement. est arrivé un sys.
tème de vocaltsation avec des f.1():tations de 
voyell-es, et si l'on trouve aUjou~à''hUi des 
textes hébreux, notamment avec voyelilt8s. 
C'€S~ que celles-ci ont été ajoutées /paT des 
C.aplstes. ~our 1. me;!i·eure conservation !lUI 

M. RENt DUSSAU[) 

~Ori, qui serait devenu !plus nébuleux à me
sure die l'?-vancement de la lar:gue hébraïque. 

M. Du:ssaucI, a-près divtCrses communiea
tiovs d'~térêt secondaire, a confirmé « qu'il 
enteI'!-daIt ne pas se laisser mystifier comme 
oertams pseudo-sarvants et p.réhiJsrtoriens ama-
teurs par « l'ef'q)rit de Glozel. » . 

Bn t.erminant, M. Du.s:saucl estime que la 
lecture de Gloze~ ne ~ep~éSlente auc.une langue 
et, e,st tout ~ fal~ artIfICIelle. Il ajoute que I.e 
<coPIste a Ipns som de 'l18 jamais Xleco,mmencer 
les mêmes groupements. 
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Une exp,licatlon plausible 
d'un cousin des Fradl.n 

Les briques proviendraient d'une poterie 
et d'une tuilerie qui fonctionnaient 

à Glozel au XVIe siècle 
Paris, 3 janvier. ' 

Un cousin des Fradin, qui est t8mployé à 
la Compagnie du Gaz, à Lyon, vient de 
donner une eXJ:lication plausible des briques 
et de leurs inscriptions, en sign3Jlant qu:au 
XVI' siècle fonctionnait, à Glozel même, un-e 
·poterie et une tuile'rie qui ont fourni des ma· 
tériaux aux constructions du,vpisinage jus
qu'au XVIIIe siècle. Que sont donc les br!,ques 
trouvées à Glozel ? Des restes de l'anCIenne 
exploitation, a d€c,l3Jré M. Fradin à un dt8 
nos confrères. PaS autre chose. Quelques
unes rernont·ent sans doute aux ravag-es des 
guerres de f-eligion, mais il y en a aussi 
des temps qui suivirent. 

En ce qui concerne les lettres ~i 5'& trou
vent sur certaines briques, voici l'explication 
d-e M. Fradin : 

c Considérons cette lbrique OÙ' l'on a craint 
de devoir lire Closet. Il n'y a pas de d:oute 
pOU!f moi c'est bien Clos et qu'il faut lire. 
C\3 tte orthographe correspond du reste à une 
ancienne prononciation. Au-dessus de Clos-et, 
je n'hésite pas non plus à lir'8 une date: 179...0. 
A droite de cett1e date, il y a un rond avec 
une croi:l' qui correspond simplemen.t à une 
marque de fabrique. 

• Quant aux autres signes gravés sur !a 
brique, ils constituaient certainemeDt pour un 
contremaître à peu près illettré, un moyen 
d's noter les commandes 'qui lui étaient trans
mises. La tuile tout entière n'est autre chose 
qu'une es'pèce de bulletin de commande où 
les T représentent d·es tuiles et les X des car
reaux. Les autres signes sont, "sans aucun 
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doute, des chiffres mal faits, des indications 
de clients. li 

- Et 1es pots à tête de morts ? 
- J'ai tOUjOUl\S eIUtendu dire, a répovdu 

M. Fradin, que l'industrie de la teinture 
avait été également très dévelOippée dans le 
pays. La fabrication des di!v,erses teintures 
exiO'eait l'emploi. d'acides extrêmement dMl
gereux tirés ou non de lai chaux. Et de 
même' que dt8 nos jours on ÏI.scrit Cl [loi
son Il S'Ulf les fiol,es qui contiennent des liqui
des vénéneux, de même que nous y collons 
(les étiquettes avec 'Parfois un crâne et deux 
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tibias t8ntrecroisés, de même nos aLlcêtres 
modelèrent sommairement en tête dt8 mort 
les pOtlS qui recélaient les acides de tein
ture. C'éta.it une façon d'avertir les impru-

1 

dients, qui se trouvaient parmi cette foule 
d'meUrés, 'qu'U ne fallait pas toucher à c~s 
vases sous peine de mort. 

1 - Il y a .au~i les animaux: ~avés.? . 
1 - MOD blsaieu1l et mon tfl sale ul etaIent, 
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en 1750, métayers d'une riche famille connue 
sous le nom de Des Renn,es. Ct8tS Des Renves eu
rent en- 1797, tous leurs meUibles vendus à 

I l'enèan. Il s'y trouvait des objets marqués 
aux armes de 1t8ur blason, qui représentait 
un renne. J'ai notamment vu dans mon en· 
fance à Ferrièlres, de nomb:r>euse·s 8Jssi-ette·s, 
où étàit d,essinée l'image d'une grosse ohèvr( 
aux longues cornes. . 
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